Proposition de résolution visant à prévoir des emplacements de parkings pour les personnes à mobilité réduite lors d’événements organisés sur le territoire des communes
Déposée par Christine Defraigne, députée wallonne MR.

Développements.
Il n’est pas rare que des concerts, des fêtes de villages, des brocantes, des marchés ou autre manifestation de ce genre soient organisés dans nos communes. Toutes ces activités sont susceptibles d’intéresser aussi les personnes à mobilité réduite (PMR). Or, l’idée de ne pas pouvoir accéder aisément au lieu prévu, de ne pas trouver une place trop éloignée de l’entrée pour la voiture, ou de ne pas pouvoir sortir du véhicule à son aise faute d’espace, rebute beaucoup d’entre eux et favorise le repli sur soi.
En outre, ce type d’événement implique parfois que les places permanentes prévues par les communes à l’attention de ces personnes soient rendues inaccessibles parce qu’elles sont occupées par la manifestation proprement dite.

L’accès à la culture et aux divertissements fait partie de l’épanouissement de ces personnes et doit être favorisé au maximum. Reconnaître ce droit, c’est reconnaître la difficulté de leur situation. C’est aussi une façon de donner une place à ces gens dans notre Société. C’est  leur apporter des solutions concrètes pour rendre leur vie plus facile et plus agréable.
Une solution simple consiste à obliger les organisateurs d’événement extérieur à réserver des emplacements de parking pour ces personnes. C’est l’objet de cette résolution. Cette obligation sera enjointe par les autorités locales à travers une circulaire du ministre des affaires intérieures.

Résolution.

Considérant que les personnes à mobilité réduite (PMR) doivent pouvoir se rendre à tous types d’évènements,

Considérant que lors d’un évènement organisé en extérieur sur une commune, l’espace utilisé couvre parfois les places de stationnement pour les moins valides,

Considérant que ledit évènement amène une population relativement importante dont les véhicules occupent un grand nombre de places de stationnement,

Considérant que le nombre de places de parking pour PMR est fortement limité et ne se situe pas forcément à proximité de l’entrée principale dudit évènement,

Considérant que certaines de ces personnes ont besoin d’un certain temps pour rentrer ou sortir de leur véhicule,
Considérant qu’il est plus que nécessaire de veiller à favoriser au maximum leur déplacement et donc leur stationnement au plus près de l’entrée de l’activité
Le Parlement de la Région wallonne recommande au Gouvernement Wallon 
· d’inviter par le biais d’une circulaire toutes les communes à imposer à toute personne organisant un événement en extérieur sur leur territoire de prévoir, à proximité des accès, un nombre de places de parking réservés aux personnes à mobilité réduite, 
· de se concerter pour la mise en place de ces places de parking avec les services communaux et la zone de police

· de signaler ces places de parking aux moyens de dispositifs visibles de loin.
Le nombre de PMR étant difficile voire impossible à définir, le nombre de places devrait être défini par un pourcentage du nombre de personnes prévues simultanément à cet évènement avec un minimum de trois places.
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